CONTRAT DE MAINTENANCE 

1)
Périodicité des visites :
4 visites annuelles : 

· 1 mise en route à l'automne 
· 1 contrôle pendant la saison de chauffe 
· 1 mise à l'arrêt en fin de saison de chauffe 
· 1 visite d'entretien 
2) Dépannages :
Les dépannages sont assurés pendant les heures ouvrables de l'entreprise.

Option : permanence 24h/24 pendant la saison de chauffe.

3)
Délais d'interventions :
Si possible dans la journée et au plus tard le lendemain de l'appel.

4)
Suivi de l'évolution des consommations : 
Un contrôle de combustion sera effectué 4 fois par avec émission d'un document écrit récapitulant taux de O², CO², CO, rendement, T° fumée, T° ambiante.

Relevé compteur chaudière collège.

5) Carnet de suivi :

Il sera fourni à la mise en service un carnet de suivi sur lequel chaque intervention sera consigné avec mention de la date et de l'objet de l'intervention.

6) Garantie : 

Deux ans sauf corps de chauffe (voir note méthodologique page 4).
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